 Déclaration de Strasbourg

CONFORTER L’EVALUATION  DANS L’ ESPACE FRANCOPHONE  

Les sociétés d’évaluation de l’espace francophone, réunies à Strasbourg le 2 juillet 2008 à l’occasion des 8èmes  Journées Françaises de l’évaluation, conformément à l’initiative prise par elles à Niamey au congrès de l’AfrEA en Janvier 2007 et aux engagements confirmés en Mai 2008 à Québec à l’occasion du congrès canadien de l’évaluation, constituent aujourd’hui un réseau dense, fertile et uni autour d’un enjeu partagé : faire reconnaître l’évaluation des politiques publiques et des programmes publics comme une dimension essentielle de la démocratie contemporaine. En vue du prochain sommet de la Francophonie prévu à Québec en Octobre 2008, elles signent aujourd’hui la déclaration commune suivante.

Attendus 

Considérant que la plupart des gouvernements et des législateurs de l’espace francophone reconnaissent aujourd’hui l’importance de l’évaluation dans la gouvernance publique

Considérant que l’évaluation des politiques publiques est un gage d’efficacité et d’amélioration de l’action publique, apte à rendre les administrations plus performantes et la dépense publique plus pertinente, 

Considérant que l’évaluation des politiques publiques est une démarche de production de la connaissance nécessaire à la prise de décision publique lorsqu’il s’agit  d’engager, de poursuivre, de modifier, ou d’interrompre une politique publique,

Considérant que les pratiques de l’évaluation pluraliste  confèrent à l’action publique sa nécessaire transparence et favorisent ainsi sa compréhension par les citoyens, devenant de facto un vecteur de développement de la citoyenneté éclairée dont nos démocraties ont besoin,

Considérant que l’évaluation contribue ainsi à la consolidation et à la maturation de la démocratie  dans les sociétés contemporaines, fonction nouvelle rendue nécessaire par la complexité de la décision et de l’action publique, 
Appel aux gouvernants

Les sociétés d’évaluation de l’espace francophone appellent les Etats membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie ainsi que l’ensemble des organisations internationales auxquelles ils participent à soutenir le développement des modèles et des pratiques  francophones d’évaluation des politiques et programmes publics qui soient :

· aptes à conforter la démocratie dans l’espace francophone,

· respectueuses de la diversité des cultures et des pratiques de gouvernance publique,

· basées sur l’usage du français que nos pays ont en commun, cet outil de compréhension mutuelle étant nécessaire tant au regard des diverses langues pratiquées dans un même pays, qu’au regard des inadéquations constatées à l’occasion d’ évaluations conduites dans une autre langue internationale.

Engagements

Les sociétés d’évaluation de l’espace francophone pourront ainsi , avec le soutien actif de l’O.I.F. et des organisations internationales :
· constituer un corpus théorique et technique accessible en français pour tous les acteurs publics et privés de l’évaluation dans la francophonie (alors que la majorité des outils et méthodes ne sont aujourd’hui accessibles qu’en anglais),

· consolider l’offre francophone d’évaluation sur l’ensemble des marchés publics et privés internationaux, 
· développer entre elles une coopération active visant à : 


· capitaliser les savoirs et expériences, 

· forger une offre de formation et de qualification francophone,

· faciliter la publication des articles et des travaux francophones,

· mettre en réseau les diverses initiatives prises par elles autour de la question de la professionnalisation de l’évaluation.
et, ce faisant 

· conforter l’existence d’un monde pluriculturel et multipolaire garantissant à la francophonie sa place à côté d’autres espaces linguistiques,

· contribuer à valoriser les modes de penser et de faire propres aux cultures démocratiques francophones (valeurs, institutions, comportements, conceptualisation),

Dans cette perspective, les sociétés d’évaluation de l’espace francophone entendent :

· voir confirmé le rôle essentiel du portail Internet mis en place par l’OIF et s’organiser collectivement pour le faire vivre,

· organiser les fonctions d’animation, de formation, de publication, et de promotion publique au sein du réseau d’évaluation francophone

· mettre dès à présent en réseau les ressources nationales existantes (bulletins internes, agendas, publications, normes et standards, etc.)
Les organisations signataires de la présente déclaration s’engagent à demander à leur gouvernement et à leurs représentants auprès des instances internationales d’inscrire  l’évaluation des politiques et programmes publics comme une priorité stratégique  et de mobiliser les ressources nécessaires à cet effet. 

Strasbourg, le 2 juillet 2008

Société Française de l’Evaluation (SFE)   : 

Représentée par Guy Cauquil , Président
Association Mauritanienne d’Evaluation (AMSE) : 
Représentée par Oumoul Khayri Ba Tall , mandatée par le Bureau

Réseau Nigérien d’Evaluation

Représenté  par 

Société Canadienne d’Evaluation

Représentée par Félix Meisels,  Membre du Bureau
Société Québécoise d’évaluation de Programme (SQEP)  
Représentée par Félix Meisels,  Président par intérim
Société Suisse d’Evaluation (SEVAL) , 
Représentée par Katia Horber-Papazian, mandatée par le Comité

Société Wallone d’Evaluation et de Prospective (SWEP) : 

Représentée par Jean-Louis Dethiers, Membre du Comité Exécutif
Organisation Internationale de Coopération en Evaluation (OICE) 
Représentée par Oumoul Khayri Ba Tall, Présidente
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